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 n° 282 331 du 22 décembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. HUISMAN 

Rue Defacqz 78-80 

1060 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 décembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité 

marocaine, tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, pris le 30 septembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 3 janvier 2022 avec la référence 

X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 13 septembre 2022, prise en application de l’article 39/73 de la loi du 

15 décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 28 septembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 

24 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. DESTAIN loco Me E. HUISMAN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a refusé la demande de carte de 

séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, introduite sur la base de l’article 

47/1 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), en qualité « d’autre 

membre de la famille ». Elle a estimé que « l’intéressée n’a pas prouvé dans le délai requis 

qu’elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité 

[…] d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ». Elle a assorti le premier acte attaqué 

d’un ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué). 

 

2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après: la CEDH), de l’article 3, § 2, du Traité sur l’Union européenne 

(ci-après : le TUE), de l’article 21 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 

(ci-après : le TFUE), des articles 7 et 45 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne (ci-après : la Charte), des articles 47/1, 47/3, 62, § 2, et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, de l’article 3 de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs 

familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres (ci-après : 

la directive 2004/38/CE), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, des « principes généraux de bonne 

administration que sont le principe de prudence, le principe d’une saine gestion 

administrative qui veut que toute décision repose sur des motifs légitimes et légalement 

admissibles, le principe de motivation matérielle, le principe selon lequel l’administration 

doit statuer en tenant compte de l’ensemble des éléments de la cause et le principe de 

minutie », ainsi que de l’insuffisance dans les causes et les motifs, et de l’erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

3. A titre liminaire, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un 

«moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, 

mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. En 

l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les actes 

attaqués violeraient l’article 3, § 2, du TUE, l’article 21 du TFUE, les articles 7 et 45 de la 

Charte, les articles 47/3 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, l’article 3 de la directive 

2004/38, le « principe de prudence », le « principe d’une saine gestion administrative qui 

veut que toute décision repose sur des motifs légitimes et légalement admissibles », le 

«principe de motivation matérielle », le « principe selon lequel l’administration doit statuer 

en tenant compte de l’ensemble des éléments de la cause et le principe de minutie ». Il en 

résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions 

et principes. 

 

4. Sur le reste du moyen unique, en ses trois branches réunies, l’article 47/1 de la loi du 

15 décembre 1980 prévoit que « Sont considérés comme autres membres de la famille d'un 

citoyen de l'Union :  

[…] 

2° les membres de la famille, non visés à l'article 40bis, § 2, qui, dans le pays de provenance, sont à 

charge ou font partie du ménage du citoyen de l'Union ; 

[…] ». 

 

Aux termes de l’article 47/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, ceux-ci « […] doivent 

apporter la preuve qu'ils sont à charge du citoyen de l'Union qu'ils veulent accompagner ou rejoindre ou 

qu'ils font partie de son ménage. Les documents attestant que l'autre membre de famille est à charge ou 
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fait partie du ménage du citoyen de l'Union doit émaner des autorités compétentes du pays d'origine ou 

de provenance. A défaut, le fait d'être à charge ou de faire partie du ménage du citoyen de l'Union peut 

être prouvé par tout moyen approprié ». 

 

Ces dispositions ont été adoptées dans le cadre de la transposition de l’article 3, § 2, 

alinéa 1er, de la directive 2004/38/CE. 

 

Le sixième considérant de la directive 2004/38/CE énonce qu’« En vue de maintenir l'unité de 

la famille au sens large du terme et sans préjudice de l'interdiction des discriminations fondées sur la 

nationalité, la situation des personnes qui ne sont pas englobées dans la définition des membres de la 

famille au titre de la présente directive et qui ne bénéficient donc pas d'un droit automatique d'entrée et 

de séjour dans l'État membre d'accueil devrait être examinée par ce dernier sur la base de sa législation 

nationale, afin de décider si le droit d'entrée ou de séjour ne pourrait pas être accordé à ces personnes, 

compte tenu de leur lien avec le citoyen de l'Union et d'autres circonstances telles que leur dépendance 

pécuniaire ou physique envers ce citoyen ». 

 

Il convient dès lors d’interpréter lesdites dispositions conformément à l’objectif du 

législateur européen, qui vise à favoriser l’unité de famille et la liberté de circulation du 

citoyen de l’Union (voir à cet égard notamment: Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après : la 

CJUE), 5 septembre 2012, Rahman, C-83/11, et les conclusions de l’avocat général M. Y. Bot, 

présentées le 27 mars 2012, §§ 36 et 37). 

 

A cet égard, la CJUE a précisé que « 23. Dans le cadre dudit examen de la situation personnelle 

du demandeur, ainsi qu’il ressort du considérant 6 de la directive 2004/38, il incombe à l’autorité 

compétente de tenir compte des différents facteurs qui peuvent être pertinents selon le cas, tels que le 

degré de dépendance économique ou physique et le degré de parenté entre le membre de la famille et 

le citoyen de l’Union qu’il souhaite accompagner ou rejoindre.  

24. Au regard tant de l’absence de règles plus précises dans la directive 2004/38 que de l’emploi des 

termes «conformément à sa législation nationale» à l’article 3, paragraphe 2, de celle-ci, force est de 

constater que chaque État membre dispose d’une large marge d’appréciation quant au choix des 

facteurs à prendre en compte. Cela étant, l’État membre d’accueil doit veiller à ce que sa législation 

comporte des critères qui soient conformes au sens habituel du terme «favorise» ainsi que des termes 

relatifs à la dépendance employés audit article 3, paragraphe 2, et qui ne privent pas cette disposition 

de son effet utile.  

25. Il importe de relever, enfin, que, même si, comme l’ont à juste titre observé les gouvernements ayant 

soumis des observations, les termes employés à l’article 3, paragraphe 2, de la directive 2004/38 ne 

sont pas suffisamment précis pour permettre à un demandeur d’entrée ou de séjour de se prévaloir 

directement de cette disposition pour invoquer des critères d’appréciation qui devraient selon lui être 

appliqués à sa demande, il n’en demeure pas moins qu’un tel demandeur a le droit de faire vérifier par 

une juridiction si la législation nationale et l’application de celle-ci sont restées dans les limites de la 

marge d’appréciation tracée par ladite directive (voir, par analogie, arrêts du 24 octobre 1996, 

Kraaijeveld e.a., C 72/95, Rec. p. I 5403, point 56; du 7 septembre 2004, Waddenvereniging et 

Vogelbeschermingsvereniging, C 127/02, Rec. p. I 7405, point 66, ainsi que du 26 mai 2011, Stichting 

Natuur en Milieu e.a., C 165/09 à C 167/09, Rec. p. I 4599, points 100 à 103) » (CJUE, 5 septembre 

2012, Rahman, C-83/11, §§ 23 à 25) ». 

 

Par ailleurs dans son arrêt Yunying Jia, la CJUE a précisé ce qu’il faut entendre par 

personne « à charge ». Il ressort dudit arrêt que « la qualité de membre de la famille «à charge» 

résulte d’une situation de fait caractérisée par la circonstance que le soutien matériel du membre de la 

famille est assuré par le ressortissant communautaire ayant fait usage de la liberté de circulation ou par 

son conjoint » et que « l’article 1er, paragraphe 1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en 

ce sens que l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un 

ressortissant communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter 

le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans 

l’Etat d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit 

ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de 

la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul 

engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant 
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communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une 

situation de dépendance » (CJUE, 9 janvier 2007, C-1/05, §§ 35 et 43). Cette interprétation a été 

confirmée notamment dans l'arrêt Flora May Reyes (CJUE, 16 janvier 2014, 16 janvier 2014, §§ 

20-22).  

 

5.1. En l’espèce, le premier acte attaqué est fondé sur le constat selon lequel les 

conditions de l’article 47/1, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 ne sont pas remplies dès 

lors que « la qualité d’autre membre de famille « à charge ou faisant partie du ménage » 

[…] n’a pas été valablement étayée ».  

 

5.2. Sur le premier aspect du premier acte attaqué, à savoir la preuve de ce que la 

requérante était à charge de sa sœur au Maroc, la partie défenderesse a relevé que « afin 

de prouver qu’elle est sans ressource dans son pays d’origine, la personne concernée produit une 

attestation marocaine de revenu global imposé pour les revenus de l’année 2019 émanant de la 

Direction Générale des Impôts datée du 15/12/2020. Néanmoins, considérant que la personne 

concernée est sur le territoire depuis l’année 2015 (voir le recours introduit le 27/08/2020 dans lequel 

l’avocat mentionne que l’intéressée est arrivée en Belgique « il y a 5 ans »), il semble logique qu’elle 

n’ait perçu aucun revenu au Maroc pour l’année 2019. Cette attestation ne démontre dès lors pas de 

manière probante que la personne concernée ne disposait pas de ressources propres qui serait 

insuffisantes pour subvenir à ses besoins au pays de provenance ». De plus, il est mentionné sur 

l’attestation que [la requérante] ne souscrit pas de déclarations du revenu Global auprès de la direction 

générale des impôts. Ainsi, il [sic] n’a pas n’établi [sic] que le soutien matériel de l’ouvrant droit lui était 

nécessaire dans son pays de provenance et elle n’a donc pas prouvé de manière suffisante l’existence 

d’une situation de dépendance réelle à l’égard du membre de famille rejoint. Il [sic] n’a fourni aucun 

document sur sa situation d’indigence dans le pays d’origine ou de provenance » et que « […] les 

preuves de l’aide financière du ménage rejoint sont des envois d’argent datés de 2013, 2014 et 2015, ce 

qui est trop ancien par rapport à la première demande de regroupement familial comme membre de 

famille à charge de [sa sœur] (demande datée du 29/01/2020) pour justifier la présente demande ».  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui reproche une 

contradiction dans la motivation du premier acte attaqué, quod non en l’espèce, la partie 

défenderesse n’étant pas partie du postulat que la requérante n’est présente en Belgique 

que depuis 2020 mais relevant qu’elle a quitté le Maroc depuis 2015 et qu’elle n’a introduit 

sa demande de séjour qu’en 2020.  La partie requérante se borne à prendre le contre-

pied du premier acte attaqué, à cet égard et en ce qui concerne l’ancienneté des envois 

d’argent. Elle tente ainsi d’amener le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le 

Conseil) à substituer sa  propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef 

de cette dernière.  

 

L’argumentation relative à la question préjudicielle posée par le Conseil d’Etat, dans un 

arrêt n°251 480 du 14 septembre 2021 n’est pas pertinente, dès lors qu’il n’est pas 

contesté que la partie requérante séjourne sur le territoire belge depuis l’année 2015 et 

qu’elle n’a introduit sa première demande de carte de séjour que le 29 janvier 2020. Pour 

la même raison, le Conseil estime que la question préjudicielle que la partie requérante 

sollicite de poser à la CJUE, n’est pas utile à la résolution du présent litige. 

 

En outre, la partie défenderesse n’a pas reproché à la partie requérante de ne pas avoir 

déclaré d’impôt ni refusé de tenir pour acquis la force probante du document fiscal 

émanant de l’administration marocaine, mais a constaté que ce document ne permettait 

pas d’établir son indigence dans le pays de provenance, au moment de l’introduction de 

sa demande de séjour, motivation non valablement contestée au vu de ce qui a été 

exposé supra.  
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Le Conseil rappelle à cet égard qu’afin d’établir le fait d’être « à charge » du regroupant, 

le demandeur doit non seulement démontrer l’existence du soutien matériel ou financier 

de celui-ci, mais également la nécessité de ce soutien dans le pays de provenance, au 

moment de la demande, pour faire face à ses besoins essentiels. Or, en l’espèce, la 

partie défenderesse n’a commis aucune erreur manifeste d’appréciation en considérant 

que la requérante n’avait pas établi qu’elle était à charge de sa sœur, au sens de l’article 

47/1 de la loi du 15 décembre 1980, à ce moment, puisque la nécessité du soutien 

matériel apporté par sa soeur n’était pas démontrée. 

 

Partant, le premier aspect du premier acte attaqué est établi. 

 

5.3.1.1. Sur le second aspect du premier acte attaqué, à savoir la preuve de ce que la 

partie requérante faisait partie du ménage de sa sœur au Maroc, la partie défenderesse a 

notamment indiqué que la requérante « […] n’a pas prouvé avoir fait partie du ménage de la 

personne qui lui ouvre le droit au séjour au pays de provenance car le certificat administratif produit daté 

du 007/05/2021 [sic] mentionne que les deux intéressées résidaient avec leur famille à Tanger avant de 

quitter le territoire national. Or, le fait d’avoir été inscrite à la même adresse que l’ouvrant droit au séjour 

n’implique pas pour autant que l’intéressée faisait partie du ménage de l’ouvrant droit au séjour dans 

son pays de provenance. […] On peut tout au plus conclure que les intéressées ont cohabité ensemble 

et non qu'elles faisaient partie du même ménage au sens de l’article 47/1 de la Loi du 15/12/1980 […] ». 

 

Dans l’ordonnance adressée aux parties, le Conseil a estimé que ce « motif […] n’est pas 

utilement contesté par la partie requérante. 

En effet, afin de démontrer la condition de ce que la requérante faisait partie du ménage 

de sa sœur au Maroc, la partie requérante a uniquement produit un certificat administratif 

stipulant que sa sœur et elle « résidaient avec leur famille à l’adresse sise à […] avant de 

quitter le territoire national », sans davantage de précisions. 

Or, si la notion d’appartenance au ménage du citoyen de l’Union dans le pays de 

provenance suppose, ainsi qu’il ressort des conclusions rendues par l’Avocat Général de 

la CJUE, dans l’affaire Rahman (Conclusions de l’Avocat général Y. BOT, 27 mars 2012, CJUE 

affaire C-83/11, points 90 et 91), que le membre de famille concerné démontre qu’il y a résidé 

avec le citoyen de l’Union, il ressort de ce qui a été exposé au point 4.1. que le simple fait 

d’avoir cohabité à un moment donné avec la regroupante dans le pays de provenance, ne 

suffit pas à démontrer que la partie requérante faisait partie de son ménage, au sens de 

l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980. Il faut, en outre, démontrer l’existence d’un 

lien particulier avec le citoyen de l’Union, – autre qu’un simple lien de parenté – tels qu’un 

degré de dépendance économique ou physique existant entre ces eux, lorsqu’ils 

résidaient ensemble dans le pays de provenance. Tel n’est pas le cas en l’espèce, aucun 

élément en ce sens n’ayant été produit par la partie requérante 

Force est en effet de constater que l’argumentation selon laquelle « la regroupante travaillait 

et subvenait aux besoins du ménage, et aux besoins de sa sœur, avant son départ pour l’Espagne (en 

2000 à l’âge de 30 ans) ; qu’il est important de constater, au titre de circonstances factuelles que la 

regroupante a 18 années de plus que sa cadette ; qu’elle s’est toujours occupée d’elle », est 

invoquée pour la première fois en termes de requête, de sorte qu’il ne peut être reproché 

à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte. Selon une jurisprudence 

administrative constante, les éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie 

requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa 

décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a 

lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris » (en ce sens, notamment : C.E., 23 septembre 2002, n° 110.548). 

L’autre motif de ce second aspect du premier acte attaqué, à savoir le fait que la partie 

requérante n’avait pas démontré que sa sœur était « le chef du ménage » au Maroc, 

présente un caractère surabondant, de sorte que les questions préjudicielles à la CJUE, 
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sollicitées, ne sont pas utiles à la résolution du présent litige, et que les griefs formulés à 

cet égard, par la partie requérante, ne sont pas de nature à emporter l’annulation du 

premier acte attaqué ».  

 

5.3.1.2. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 24 novembre 2022, la 

partie requérante dépose une note de plaidoirie, et expose l’argumentation qui y est 

développée. 

 

Cette argumentation est la suivante : d’une part, « Dans la décision querellée, la partie adverse 

considère que la partie requérante ne prouve pas avoir fait partie du ménage de sa sœur parce que le 

certificat administratif témoigne de ce qu’elles vivaient à la même adresse, mais avec d’autres membres 

de famille, sans que le document ne permette d’identifier s’il s’agit du ménage du regroupant ou d’un 

autre membre de la famille. 
Contrairement à ce qui est indiqué dans l’ordonnance du 13 septembre, la question de savoir qui est le 

chef de famille n’est donc pas un motif surabondant de la décision ; il s’agit en réalité du seul motif qui 

est invoqué par la partie adverse pour réfuter le fait que la partie requérante faisait partie ménage du 

citoyen de l’Union européenne. 

Cette question est donc centrale puisqu’elle semble définir, aux yeux de la partie adverse, ce qu’on 

entend par « faire partie du ménage du citoyen de l’Union » ; 

L'ordonnance prononcée semble considérer qu'il faille démontrer un lien de dépendance économique ou 

physique existant entre eux, lorsqu’ils résidaient ensemble dans le pays de provenance en plus de la 

cohabitation. Notons que ce n’est pas du tout l’argument opposé par la partie adverse pour motiver et 

justifier sa décision de refus » et, d’autre part, « Dans le cadre de sa requête originelle, la partie 

requérante avait fait référence à une question préjudicielle posée par la Cour suprême d’Irlande à la 

CJUE. 

Un arrêt a été rendu le 15 septembre 2022 dans cette affaire et a conclu que : 

« En conséquence, il y a lieu de répondre aux questions posées que l’article 3, paragraphe 2, premier 

alinéa, sous a), de la directive 2004/38 doit être interprété en ce sens que la notion de « tout autre 

membre de la famille qui fait partie du ménage du citoyen de l’Union bénéficiaire du droit de séjour à 

titre principal », visée à cette disposition, désigne les personnes qui entretiennent avec ce citoyen une 

relation de dépendance, fondée sur des liens personnels étroits et stables, tissés au sein d’un même 

foyer, dans le cadre d’une communauté de vie domestique allant au-delà d’une simple cohabitation 

temporaire, déterminée par des raisons de pure convenance. » 

La Cour souligne que : 

« Afin d’apprécier l’existence d’un tel lien, le degré de parenté entre le citoyen de l’Union et l’autre 

membre de sa famille concerné constitue certes un élément à prendre en considération. Néanmoins, 

comme M. l’avocat général l’a relevé, en substance, aux points 40 et 41 de ses conclusions, il convient 

également de tenir compte, en fonction des circonstances propres à chaque cas, de l’étroitesse de la 

relation familiale en cause, de la réciprocité et de l’intensité du lien existant entre ces deux personnes. 

Ce lien doit être tel que, si l’autre membre de la famille concerné était empêché de faire partie du 

ménage du citoyen de l'Union dans l’État membre d’accueil, au moins l’une de ces deux personnes s’en 

trouverait affectée. 

Cependant, il ne saurait être exigé que ledit lien soit tel que le citoyen de l’Union renoncerait à exercer 

sa liberté de circulation, si cet autre membre de sa famille ne pouvait l’accompagner ou le rejoindre dans 

l’État membre d’accueil. En effet, une telle exigence reviendrait à assimiler !’« autre membre de la 

famille » concerné, au sens de l’article 3, paragraphe 2, premier alinéa, sous a), de la directive 2004/38, 

aux membres de la famille expressément visés à l’article 2, point 2, de cette directive. 

La durée de la communauté de vie domestique entre le citoyen de l’Union et l’autre membre de sa 

famille concerné constitue également un élément important à prendre en considération afin d’apprécier 

l’existence d’un lien personnel stable. Cette durée doit pouvoir être déterminée indépendamment de la 

date à laquelle le statut de citoyen de l’Union a été acquis. Il résulte, en effet, de l’article 3, paragraphe 

2, premier alinéa, sous a), de la directive 2004/38, interprété à la lumière du considérant 6 de celle-ci, 

que, pour apprécier la stabilité du lien personnel unissant ces deux individus, il y a lieu de tenir compte 

non seulement de la période postérieure à l’acquisition de ce statut, mais aussi de la période antérieure 
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à celle-ci. » 

4. 

La partie adverse n'a absolument pas motivée sa décision au regard de ce type de critères, identité 

dans l’arrêt de la CJUE. La partie adverse a très clairement motivé sa décision uniquement au regard du 

fait que la partie requérante aurait uniquement démontrer faire partie du même ménage que celui du 

citoyen de l’Union et pas faire partie du ménage du citoyen de l’Union (en développant le fait que la 

sœur n’est pas identifiée comme chef du ménage « Ainsi, il ne ressort pas ... ») 

La motivation de la décision et donc contraire à l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980 et à l’article 

3 de la Directive 2004/38 et est insuffisante. 

La partie adverse était en possession d’autres informations factuelles tels que le fait qu’il s’agit de sœurs 

(le type de lien de parenté n’est pas l’unique critère auquel il faut avoir égard mais néanmoins un critère 

important), le fait que des envois d’argent sont établis après le départ de la citoyenne européenne, 

regroupante, du ménage au Maroc ce qui témoigne d’une continuité dans la prise en charge qui avoir 

s’être faite au sein du domicile commune, se poursuit par des envois d’argent. 

Quant à la différence d’âge entre les sœurs, la partie adverse était au fait de cette information. 

Par ailleurs, il ne transparaît pas du dossier que les sœurs étaient au pays dans une « simple 

cohabitation temporaire, déterminée par des raisons de pure convenance ». 

Pour le surplus il est renvoyé aux développements de la requête et à son dispositif ». 

 

5.3.1.3. La partie défenderesse demande d’écarter cette note, dans la mesure où elle 

n’est pas prévue par le règlement de procédure. Elle ajoute que la requérante n’a pas 

démontré qu’elle faisait partie du ménage de sa sœur.  

 

5.3.1.4. Le dépôt d’une note de plaidoirie n’est pas prévu par l’arrêté royal du 21 

décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil. Lorsqu’elle constitue le reflet de la 

plaidoirie à l’audience, une telle note peut être prise en compte uniquement à titre 

d’information dans le cadre de l’examen de la demande d’être entendue de la partie 

requérante (dans le même sens, C.E., 4 août 2016, n° 235.582). 

 

5.3.1.5. S’agissant du premier point, le motif du premier acte attaqué, reproduit au point 
5.3.1.1., montre à suffisance que la partie défenderesse n’a commis aucune erreur 
manifeste d’appréciation, en considérant que le seul document produit, à l’appui de la 
demande, ne démontrait pas que la partie requérante faisait partie du ménage de la 
regroupante dans son pays de provenance, selon l’interprétation donnée par l’avocat 
général de la CJUE à la notion d’appartenance au ménage, prévue dans l’article 3.2. de la 
directive 2004/38/CE. Cette interprétation n’est pas contestée par la partie requérante, et 
a été confirmée, dans son principe, par la CJUE, dans l’arrêt SRS, AA, n° C-22/21, du 15 
septembre 2022. 
 
Etant donné ce constat, et celui de l’invocation d’éléments nouveaux par la partie 
requérante, que celle-ci ne conteste pas, il peut être considéré que, même erronée, la 
référence de la partie défenderesse au fait que la regroupante n’était pas « chef du 
ménage »,  ne peut suffire à justifier l’illégalité du premier acte attaqué, contrairement à ce 
que prétend la partie requérante.  
 
En ce qui concerne les questions préjudicielles à la CJUE, sollicitées à cet égard, force 
est de constater qu’il n’y a plus lieu de les poser, étant donné la jurisprudence de la 
CJUE, susmentionnée, qui a répondu à des questions similaires. 
 
5.3.1.6. S’agissant du second point, il est renvoyé à ce qui précède en ce qui concerne la 
motivation du premier acte attaqué, et particulièrement à l’avant-dernier paragraphe du 
point 5.3.1.1., en ce qui concerne les éléments nouveaux invoqués, tels que « le fait que 

des envois d’argent sont établis après le départ de la citoyenne européenne, regroupante, du ménage 
au Maroc ce qui témoigne d’une continuité dans la prise en charge qui avoir s’être faite [sic] au sein du 

domicile commune, se poursuit par des envois d’argent ». 
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Enfin, au vu du seul document produit, afin de prouver l’appartenance au ménage, la 

partie requérante n’établit, en tout état de cause, pas avoir démontré qu’elle entretenait, 

avec la regroupante, « une relation de dépendance, fondée sur des liens personnels 

étroits et stables, […] dans le cadre d’une communauté de vie domestique », ainsi que 

défini par la CJUE, dans l’arrêt de la CJUE, SRS, AA, n° C-22/21, du 15 septembre 2022. 

Contrairement à ce qu’elle prétend, l’existence d’une « communauté de vie domestique 

allant au-delà d’une simple cohabitation temporaire, déterminée par des raisons de pure 

convenance » n’est donc pas plus démontrée, en l’espèce. 

 

5.3.1.7. Partant, le second aspect du premier acte attaqué est établi. 

 

5.4. Il résulte de ce qui précède que  le premier acte attaqué est suffisamment et 

valablement motivé.  

 

6.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, lorsqu’un risque de 

violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant 

d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué.  

 

Il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-

après  : la Cour EDH) que, si le lien familial entre conjoints ou partenaires ou entre 

parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre 

parents et enfants majeurs. Dans l’arrêt Mokrani contre France, la Cour EDH considère 

que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la 

protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux » (Mokrani contre France, 

op.cit. § 33). Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de 

prendre en considération toutes les indications que la partie requérante apporte à cet 

égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance financière de l’enfant majeur 

vis-à-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis de l’enfant majeur ou les liens 

réels entre le parent et l’enfant.  

 

6.2. En l’espèce, seule la vie familiale de la partie requérante avec sa sœur est invoquée 

en termes de requête. 

 

Or, il ressort du premier acte attaqué que la partie défenderesse a notamment considéré 

que la partie requérante n’a pas établi qu’elle était à la charge de sa sœur, motif que le 

Conseil a estimé fonder valablement cette décision, au terme du raisonnement tenu supra 

au point 5.2. 

 

En l’absence d’autre preuve, la partie requérante reste en défaut d’établir l’existence 

d’une dépendance réelle entre sa sœur et elle, de nature à démontrer dans leur chef 

l’existence d’une vie familiale, au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

En toute hypothèse, le Conseil ne peut que constater que les conséquences potentielles 

alléguées du premier acte attaqué sur la situation et les droits de la requérante relèvent 

d’une carence de cette dernière à satisfaire à une exigence légale spécifique au droit 

qu’elle revendique et non de la décision qui se borne à constater ladite carence et à en 

tirer les conséquences en droit (en ce sens, C.E., 26 juin 2015, n°231 772). 

 

La partie requérante n’est dès lors pas fondée à se prévaloir d’une violation de l’article 8 

de la CEDH. 
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7.1. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé en ce qui concerne le 

premier acte attaqué. 

 

7.2. L’ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué, ne fait l’objet 

d’aucune contestation spécifique, en telle sorte qu’aucun motif n’apparaît susceptible 

d’entraîner son annulation.  

 

8. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 
 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 
la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille 

vingt-deux, par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 

 


